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1. Introduction

Dans le cadre de son projet d’implantation d’un site piscicole dans la municipalité régionale de comté (MRC)
de Pontiac, l’entreprise Samonix inc. (« Samonix ») prévoit l’élevage de saumon de l’Atlantique (Salmo
salar) destiné au marché de la consommation. La production annuelle nette sera de 10 000 tonnes, avec
un maximum annuel de 12 000 tonnes. Ce projet impliquera diverses activités susceptibles d’engendrer des
impacts environnementaux, notamment en ce qui concerne les émissions atmosphériques associées à
l’exploitation du site.

Afin de satisfaire aux exigences réglementaires en matière de protection de l’environnement, une étude de
modélisation atmosphérique est envisagée. Cette étude aura pour objectif d’évaluer la dispersion des
polluants atmosphériques générés par les installations et les activités liées au projet, en particulier les
émissions d’odeurs, de particules totales en suspension (PST) et de particules fines (PM2,5), susceptibles
d’affecter la qualité de l’air ambiant et d’assurer la conformité aux normes en vigueur.

Le présent rapport présente les grandes lignes de l’étude de dispersion des émissions atmosphériques,
incluant les hypothèses de travail relatives aux taux d’émission ainsi que les données topographiques et
météorologiques qui ont été utilisées pour la réalisation de l’analyse.

1.1 Ferme piscicole

La présente section décrit les installations projetées de Samonix pour l’implantation d’un nouveau lieu de
production piscicole. Dans le contexte du projet, les principaux systèmes de production ont été retenus.

1.1.1 Systèmes non susceptibles d’émettre des odeurs ou d’autres polluants

 Prise d’eau : L’alimentation en eau brute se fera à partir de la rivière des Outaouais, par le biais d’une
conduite sous-marine aboutissant à une prise d’eau équipée de grilles fines, située à environ
150 mètres de la côte;

 Installations piscicoles : Un (1) bâtiment d’élevage produira jusqu’à 12 000 tonnes de saumon par
année. Les poissons évolueront en circuits fermés (Recirculating Aquaculture System (RAS)), adaptés
à chaque phase de croissance. Ces systèmes recirculeront jusqu’à 99 % de l’eau et comprendront la
filtration, la désinfection, la biofiltration et l’oxygénation.

1.1.2 Systèmes potentiellement générateurs d’odeurs ou d’autres polluants

Systèmes générateurs d’odeurs : Les systèmes de traitement des eaux, de traitement des boues, de
gestion des boues ainsi que les opérations d’abattage et d’éviscération sont susceptibles de générer
des odeurs. Ces zones feront l’objet d’une attention particulière en matière de confinement et de
traitement d’air;

Usine de traitement des effluents : Toutes les eaux usées seront traitées sur place. Le procédé
comprendra la nitrification, la dénitrification, la flottation, la filtration, la désinfection UV et l’ozonation.
Les boues générées seront déshydratées puis entreposées dans des conteneurs.
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Les conteneurs seront placés dans un hangar sous pression négative, climatisé et équipé d’un filtre
au charbon. Les boues seront ensuite transportées chez un partenaire pour être intégrées au
processus de biométhanisation;

Voirie : Les activités de transport et de circulation sur des chemins non revêtus du site sont
susceptibles de générer des PST ainsi que des PM2,5, jusqu’au moment de la mise en place du
revêtement bitumineux sur toutes les voies du site;

Systèmes et équipements auxiliaires : Les génératrices d'urgence sont susceptibles de générer des
oxydes d’azote (NOx), du monoxyde de carbone (CO) ainsi que des PST.

1.2 Production attendue

La production piscicole attendue est, en moyenne, de 10 000 tonnes par année, avec une production
maximale de 12 000 tonnes par année.

1.3 Contexte et documents de référence

C’est dans ce contexte que les services professionnels de Groupe Alphard inc. (« Groupe Alphard ») ont
été retenus par Samonix afin de réaliser une étude de la dispersion atmosphérique des contaminants.

Le présent document a pour objectif de présenter l’approche de la modélisation pour confirmer l’atteinte des
normes ou critères en s’appuyant sur les documents suivants :

Guide de la modélisation de la dispersion atmosphérique (ministère de l’Environnement, de la Lutte
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs [MELCCFP], 2025);

Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) – Chapitre Q-2, r.4.1 (MELCCFP, décembre
2015);

Guide d’application du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère – Chapitre Q-2, r.4.1
(MELCCFP, 2014);

Normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère (MELCCFP, version 9, 2025);

AP-42 – Compilation of Air Pollutant Emissions Factors from Stationary Sources (United States
Environmental Protection Agency (EPA), 2024);

Étude d’impact sur l’environnement. Implantation d’une ferme aquacole terrestre en recirculation
intensive dans la MRC de Pontiac, Samonix inc. (Dossier MELCCFP 3211-15-021, mai 2025);

Analyse du devis de modélisation (Direction de l’évaluation environnementale des projets
terrestres [DÉEPT], octobre et novembre 2025). Présentée à l’annexe 1.
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2. Localisation

Le projet est situé en Outaouais, dans la municipalité de Litchfield, qui fait partie de la MRC de Pontiac. Il
se développera le long de la montée du 2e Rang, sur un terrain vague non exploité et zoné industriel depuis
plus de 60 ans. Le terrain a déjà servi comme cour d’entreposage de billes de bois. La superficie totale du
terrain destiné à accueillir la future pisciculture est d’environ 50 hectares. Les propriétés et infrastructures
suivantes se trouvent au pourtour du site à l’étude :

 À l’ouest :  la rivière des Outaouais;

 Au nord : des terrains partiellement boisés et la rivière des Outaouais;

 Au sud : des terrains industriels;

 À l’est : le site est bordé en partie par la montée du 2e Rang et des terrains boisés.

Le centroïde des sources est localisé aux coordonnées UTM (Nad83), Zone 18 suivantes : 369 243 m Est
et 5 056 441 m Nord.

La figure 1 présente une vue aérienne de la région (la localisation du site est identifiée par un point rouge)
avec l’environnement dans lequel elle est située.

 
Figure 1 : Vue aérienne de la région

(Google Earth)

Dans un rayon de 5 km autour du site, la majorité des superficies sont boisées ou agricoles. Le site est situé
dans une zone industrielle avec très peu de résidences à proximité. La partie résidentielle de la zone se
trouve au sud, à environ 6,5 km du projet, et présente une densité inférieure au seuil de 50 % indiqué dans
le Guide de la modélisation de la dispersion atmosphérique (MELCCFP, 2025).

Localisation du
projet
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3. Modèle utilisé

Le modèle AERMOD (dernière version 24142) a été utilisé à travers l’interface AERMOD View
(version 13.0), développé par Lakes Environmental. Les options par défaut, c’est-à-dire « réglementaires »,
ont été appliquées.

Étant donné le type et la densité d’utilisation du sol à proximité du site, les coefficients de dispersion rurale
d’AERMOD ont été appliqués sur l’ensemble des sources.
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4. Considération des effets des bâtiments

Les bâtiments projetés de Samonix ont été intégrés dans le modèle afin de prendre en compte leurs
influences potentielles dans la modélisation. L’empreinte au sol des bâtiments a été importée dans le
module « Buildings » à partir des fichiers vectoriels « 2923_400_INFRA_250813.shp », fournis par CIMA+
et déposés au MELCCFP dans le document intitulé « Rapport principal – Implantation d’une ferme aquacole
terrestre en recirculation intensive dans la MRC de Pontiac (No de dossier MELCCFP : 3211-15-021 – Étude
d’impact sur l’environnement) ».

Les élévations proviennent du plan « M06198A-Élévation » inclus dans le même document. La modélisation
de dispersion a simulé l’influence des structures des bâtiments à l’aide du module Building Profile Input
Program (BPIP, version Prime), développé par l’« Environmental Protection Agency » (EPA). Ce module
est intégré à l’interface AERMOD View. La figure 2 illustre la localisation approximative des bâtiments.

Figure 2 : Localisation approximative des bâtiments
(image tirée du logiciel ISC-AERMOD View)
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5. Informations sur les sources et scénarios de modélisation

5.1 Analyse des sources potentielles avoisinantes

La ferme piscicole constitue la principale source d’émissions atmosphériques de contaminants répertoriés
dans les normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère, notamment les composés liés au procédé
d’éviscération, au traitement des eaux et aux particules générées par les activités de transport.

5.2 Scénario de modélisation

5.2.1 Scénario considéré pour la modélisation

Les émissions de contaminants ont été modélisées en tenant compte de l’ensemble des sources identifiées.

Pour le calcul du taux d’émission des cheminées, le taux retenu correspond au débit de ventilation maximal
attribuable aux enceintes d’éviscération ainsi qu’aux bâtiments de traitement des eaux et des boues. Ce
scénario d’opération a été modélisé afin d’évaluer le respect des normes et critères québécois de qualité
de l’atmosphère (MELCCFP, version 9, 2025);

5.2.2 Sources identifiées pour les activités projetées de la ferme piscicole

Le tableau 1 présente les coordonnées UTM des sources ponctuelles ainsi que leurs caractéristiques
techniques. Sur la base des informations fournies, neuf (9) sources ponctuelles ont été identifiées,
comprenant une cheminée associée au bâtiment de traitement des effluents, une cheminée associée à la
salle de traitement des boues, deux (2) cheminées associées aux enceintes d’éviscération des poissons et
cinq (5) cheminées des équipements auxiliaires, chacune desservant une (1) génératrice MD1600-01 (cinq
(5) génératrices au total). Chaque génératrice, d’une puissance nominale de 1 600 kW par unité et
fonctionnant au diesel, génère un flux d’échappement centralisé de 7,38 m³/s sous des conditions de
combustion standards, rejeté par le biais d’une cheminée dédiée de 0,62 m de diamètre. Cette hypothèse
a été retenue pour la modélisation des émissions atmosphériques.

L’horaire des émissions a été ajusté à l’intérieur de l’application AERMOD afin de refléter le fonctionnement
de la ferme piscicole et l’horaire de transport des intrants et sortants.

Le détail des calculs des taux d’émission est présenté aux sections 5.2.3, 5.2.4 et 5.2.5.
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Tableau 1 : Coordonnées, caractéristiques et taux d’émission des sources ponctuelles

Activité Source ID

Localisation
(UTM Zone 18) Élévation

(m)

Hauteur 
par 

rapport 
au sol 

(m)

Diamètre
(m)

Température 
à la sortie

(°C)

Vitesse
à la sortie

(m/s)

Taux 
d’émission

(g/s)
Polluant

Est
(m)

Nord
(m)

Traitement des
eaux

STCK1
(verticale) 369 278 5 056 606 90 15 0,56 20 12,46

460 Odeurs

3,21E-04 H2S

Traitement des
boues

STCK2
(verticale) 369 168 5 056 314 90 15 0,40 20 9,95

188 Odeurs
1,31E-04 H2S

Ventilation
associée à
l’atelier de
filetage

STCK3
(verticale) 369 322 5 056 250 90 15 0,40 20 11

207 Odeurs

1,44E-04 H2S

Ventilation
associée à
l’éviscération

STCK4
(verticale) 369 320 5 056 267 90 15 0,45 20 16

382 Odeurs

2,66E-04 H2S

Systèmes et
équipements
auxiliaires,
génératrices
d'urgence

STCK5
(verticale) 369 276 5 056 265 89 16,5 0,62 504 24,44

0,067 PST
2,133 NOx

1,167 CO

STCK6
(verticale) 369 275 5 056 263 89 16,5 0,62 504 24,44

0,067 PST
2,133 NOx

1,167 CO

STCK7
(verticale) 369 273 5 056 261 89 16,5 0,62 504 24,44

0,067 PST
2,133 NOx

1,167 CO

STCK8
(verticale) 369 272 5 056 258 89 16,5 0,62 504 24,44

0,067 PST
2,133 NOx

1,167 CO

STCK9
(verticale) 369 271 5 056 255 89 16,5 0,62 504 24,44

0,067 PST
2,133 NOx

1,167 CO

Note : Les élévations des cheminées et des bâtiments sont ajustées en fonction du nivellement du site requis pour la construction.
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Deux (2) sources linéaires volumiques, associées au transport des « intrants » et des « extrants », ont été
considérées dans le cadre de l’étude. Le tableau 2 présente les caractéristiques de chacune.

Tableau 2 : Coordonnées et caractéristiques des sources surfaciques et volumiques linéaires
selon les scénarios de modélisation

Activité Source ID Distance
(m. l.)

Élévation
(m)

Hauteur
d’émission

(m)

Taux
d’émission

(g/s)
Polluant

Transport des
intrants et extrants SLINE1 966 90 2,55

0,001 PM2,5

0,055 PST

Transport des boues
et des résidus de
l’éviscération

SLINE2 260 89 2,55
14,06 Odeurs

9,8E-06 H2S

La figure 3 présente, à titre d’exemple, les paramètres saisis pour la source SLINE1.

Figure 3 : Paramètres du module « Haul Road » pour la source SLINE2
(image tirée du logiciel ISC-AERMOD View )
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La figure 4 présente la localisation approximative des sources d’émission indiquées aux tableaux 1 et 2.

Figure 4 : Localisation approximative des sources
(image tirée du logiciel ISC-AERMOD View)

5.2.3 Horaire et taux d’émission pour la modélisation des particules PST et PM2,5

Les émissions de poussières (PM2,5 et PST) sont le résultat des activités causées par le transport des
matières et le passage des camions. Les camions, transportant des matières destinées aux opérations de
production piscicole, sont dirigés vers les entrées des bâtiments, puis continuent sur le chemin jusqu’à la
sortie du site. Une entrée et une sortie ont été identifiées sur le site. À des fins de calculs, un tonnage
journalier de 120 tonnes a été considéré en incluant toutes les activités de transport. Le tableau 3 présente
le détail du tonnage journalier des activités de transport, tiré de l’étude d’impact sur l’environnement de
Samonix.

Tableau 3 : Détail du tonnage journalier transporté

Flux Type Tonnage transporté
(tonne/jour)

Moulée Produit entrant 30
Poissons éviscérés Produit sortant 48

Boues déshydratées Matière résiduelle
sortante 36,8

Viscères et sang Matière résiduelle
sortante 4,5

Mortalités Matière résiduelle
sortante 0,34

TOTAL 119,64
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Le propriétaire prévoit que les routes sur le site seront asphaltées. Cependant, il est possible que les routes
ne soient pas revêtues au début des opérations. Ainsi, à titre d’hypothèse conservatrice, les routes ont été
considérées comme non revêtues lors du calcul des taux d’émission. Les taux d’émission tiennent compte
d’un programme régulier d’arrosage de la route intérieure, mis en place par le propriétaire de l’exploitation
piscicole. Le programme sera appliqué jusqu’au moment de la mise en place du revêtement bitumineux
sur toutes les voies du site, permettant une atténuation d’au moins 25 % des émissions de particules.

Le calcul des taux d’émission des génératrices d’urgence, soit les sources « STCK5 » à « STCK9 », a été
réalisé à partir du EPA Emission Standards for Nonroad Engines and Vehicles, publié par l’EPA. Les
facteurs d’émission pour un équipement de plus de 900 kW, de type « Tier 2 » ont été utilisés,
conformément aux spécifications de la fiche technique de l’équipement. La fiche technique des génératrices
est présentée à l’annexe 3, tandis que le détail des calculs est présenté à l’annexe 2.

L’horaire des émissions a été ajusté à l’intérieur de l’application AERMOD selon le détail présenté au
tableau 4. Le but est de répondre adéquatement au fonctionnement de la ferme piscicole. Les corrections
associées aux données pluviométriques annuelles ont été supprimées des équations pour le calcul des
taux d’émission pour les routes non revêtues.

Tableau 4 : Horaire d’émissions pour les sources émettrices de particules PM2,5 et PST

Source ID Période
(h / jour)

Période
(jour / sem) Horaire d’émission

SLINE1 10 7 7h00-16h59:59

STCK5 10 7 7h00-16h59:59

STCK6 10 7 7h00-16h59:59

STCK7 10 7 7h00-16h59:59

STCK8 10 7 7h00-16h59:59

STCK9 10 7 7h00-16h59:59

5.2.4 Horaire et taux d’émission pour la modélisation des odeurs et du H2S

5.2.4.1 Horaire pour la modélisation

Les émissions des odeurs sont le résultat des activités de transport des résidus résultant des activités
d’élevage piscicole et de traitement des eaux. On considère également la ventilation du bâtiment de
traitement des eaux, de la salle de traitement des boues, du filetage des poissons et de l’enceinte
d’éviscération, tout en tenant compte de la mise en place des systèmes de traitement de l’air. Un taux
d’efficacité conservateur de 90 % a été considéré pour les systèmes de filtration qui ont été mis en place.

L’horaire des émissions a été ajusté à l’intérieur de l’application AERMOD selon le détail présenté au
tableau 5. Le but est de répondre adéquatement au fonctionnement de la ferme piscicole. L’étude d’impact
sur l’environnement de Samonix mentionne que les activités d’abattage auront lieu durant la semaine.
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Tableau 5 : Horaire d’émissions pour les sources émettrices d’odeurs et de H2S

Source ID Période
(h / jour)

Période
(jour / sem)

Horaire d’émission

SLINE2 10 7 7h00-16h59:59

STCK1 24 7 0h00-23h59:59

STCK2 10 7 7h00-16h59:59

STCK3 10 7 7h00-16h59:59

STCK4 10 7 7h00-16h59:59

Le but de ces horaires est de considérer un scénario conservateur.

5.2.4.2 Émissions d’odeurs potentielles

Dans les installations aquacoles, diverses substances odorantes peuvent être émises en fonction des
conditions de gestion, de l’aération, de la charge organique et de l’état des boues. Les principaux composés
responsables des odeurs sont les suivants :

Ammoniac (NH ) : Issu de la dégradation des protéines et des excrétions des poissons, il est
détectable dès 0,04 ppm, avec des concentrations variant de 0,1 à 30 ppm pour une perception
olfactive offensive. Il génère une odeur piquante et irritante;

Sulfure d’hydrogène (H S) : Produit dans les zones anaérobies, notamment dans les boues
accumulées; il est perceptible dès 0,0005 ppm et dégage une odeur d’œuf pourri. Les concentrations
peuvent atteindre 0,75 ppm pour une dose maximale de perception olfactive offensive;

Géosmine (GSM) et 2-Méthylisobornéol (2-MIB) : Produits par des cyanobactéries ou actinomycètes,
ces composés causent des odeurs de terre ou de moisi, détectables à des concentrations de 1 à
10 g/L.

La perception des odeurs varie selon la sensibilité humaine et la concentration des composés par rapport
à leurs seuils olfactifs. Pour minimiser ces émissions, une gestion rigoureuse des installations aquacoles
est cruciale, incluant le contrôle de l’aération et de la qualité de l’eau.

5.2.4.3 Émissions d’odeurs retenues

La détection et l’identification des odeurs par les êtres humains dépendent de plusieurs facteurs,
notamment la concentration des substances odorantes, la nature des odeurs et la sensibilité individuelle.
En présence de deux (2) ou plusieurs sources d’odeurs, il est souvent difficile pour l’humain de distinguer
la source moins nuisible. Par conséquent, la perception olfactive est dominée par l’émetteur présentant la
concentration odorante la plus élevée.

Ainsi, dans la plupart des cas, une odeur intense et désagréable domine la perception humaine. Par
conséquent, l’évaluation précise du taux d’émission des odeurs en présence de plusieurs sources avec
des niveaux de nuisance olfactive différents devient relative. Pour éviter cette relativité dans les calculs et
adopter un scénario d’émission d’odeurs conservateur, la concentration d’odeurs retenue est associée aux
procédés d’éviscération et au traitement des eaux dans une ferme piscicole. Cette concentration est basée
sur le H S, qui, à une concentration très offensive de 0,75 ppm1, correspond à 1 500 UO/m³.

1 Consultation en ligne : https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK208170/table/ttt00078/?report=objectonly
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Pour les besoins de cette étude, il a été considéré qu’une unité d’odeur (1 UO) équivaut à une concentration
de 0,0005 ppm de H S. Le H S est choisi comme composé de référence pour l’évaluation des odeurs dans
le cadre de ce projet en raison de :

Prévalence : Il est produit en quantités significatives par la décomposition anaérobie des boues et
effluents, courante dans les procédés piscicoles;

Seuil olfactif bas : Détectable dès 0,0005 ppm2 (1 UO), son odeur d’œuf pourri est perçue à très
faible concentration, contrairement à l’ammoniac (seuil à 5 ppm) ou à la géosmine (odeur moins
nuisible);

Approche conservatrice : La concentration de 0,75 ppm (1 500 UO/m³) surestime l’impact olfactif,
couvrant indirectement les contributions d’autres composés (NH , géosmine, COV).

Le choix d’une concentration de 0,75 ppm (1 500 UO/m³) permet une évaluation du scénario le plus
contraignant des nuisances olfactives, intégrant indirectement les contributions d’autres composés (NH ,
géosmine, COV) par une approche conservatrice. Avec un taux de changement d’air à l’heure (2 CH) dans
les bâtiments, une concentration bien en dessous sera en tout temps maintenue, respectant ainsi les
recommandations de l’American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH), soit une
valeur limite seuil (TLV) de 1 ppm sur 8 heures. La valeur de 0,75 ppm d’hydrogène sulfuré (H S) a été
retenue comme valeur de référence pour la modélisation en raison de sa correspondance avec le niveau
AEGL-1 (Acute Exposure Guideline Level-1) établi par l’EPA (U.S. Environmental Protection Agency) et le
Comité national des niveaux d’exposition aiguë (National Advisory Committee for AEGLs for Hazardous
Substances). L’AEGL-1 représente la concentration dans l’air au-delà de laquelle des effets irritants
peuvent survenir chez la population générale, y compris chez les individus sensibles. Pour l’hydrogène
sulfuré, cette valeur correspond au seuil inférieur des effets d’inconfort sensoriel et d’irritation.

Ainsi, l’adoption de la valeur « AEGL-1 » comme référence opérationnelle constitue une approche de
gestion préventive fondée sur un critère toxicologique reconnu à l’échelle internationale. Cette référence
permet d’intégrer la dimension de santé, sécurité au travail (SST) dans le système de surveillance en
continu des émissions de H S, y compris avant tout rejet dans l’atmosphère. En pratique, le dépassement
de ce seuil d’alerte déclenchera l’arrêt immédiat des opérations d’éviscération et de filetage de poissons,
afin de prévenir toute exposition potentielle du personnel à des concentrations nuisibles.

5.2.4.4 Taux d’émission des odeurs et du H2S

Le détail de tous les calculs est présenté à l’annexe 2.

Pour la source linéaire volumique « SLINE2 », du camionnage par conteneurs est prévu. Toutefois, une
hypothèse conservatrice a été considérée, pour la surface des émissions fugitives. À partir de cette surface,
de la concentration initiale des odeurs et d’une vitesse d’éjection en condition naturelle d’un camion en
mouvement, un taux d’émission de 14,06 UO/s a été calculé. À une température moyenne de 25 °C et une
pression atmosphérique de 1 atm, le taux moyen d’émission de H S est estimé à 9,80E-06 g/s. Il est à
noter que ce type de transport ne suppose pas des émissions à l’atmosphère.

Pour les sources fixes, l’analyse repose sur l’hypothèse d’une concentration initiale de 0,75 ppm pour le
H S et de 1 500 UO/m³ pour les odeurs, en tenant compte du taux de renouvellement d’air de deux (2)
changements d’air par heure (CAH) durant les quatre (4) premières minutes, correspondant à un scénario
pessimiste. Les concentrations ont été calculées selon une décroissance exponentielle en raison du
fonctionnement du système de ventilation, pour les sources « STCK1 » à « STCK4 ».

2  Répertoire toxicologique - CNESST.
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Dans le cadre de l’évaluation des émissions potentielles d’odeurs et de H S ainsi que d’odeurs associées
au traitement des eaux, un débit d’extraction de 3,07 m³/s a été retenu pour la cheminée « STCK1 ». À une
température moyenne de 25 °C et une pression atmosphérique de 1 atm, le taux d’émission des odeurs
est évalué à 4 603 UO/s avant traitement et à 460 UO/s après traitement. Pour le H S, le taux d’émission
est estimé à 3,21E-03 g/s avant traitement et à 3,21E-04 g/s après traitement.

Dans le cadre de l’évaluation des émissions potentielles d’odeurs et de H S ainsi que d’odeurs associées
au traitement des boues, un débit d’extraction de 1,26 m³/s a été retenu pour la cheminée « STCK2 ». À
une température moyenne de 25 °C et une pression atmosphérique de 1 atm, le taux moyen d’émission
des odeurs est évalué à 1 885 UO/s avant traitement et à 188 UO/s après traitement. Pour le H S, le taux
d’émission est estimé à 1,31E-03 g/s avant traitement et à 1,31E-04 g/s après traitement.

Dans le cadre de l’évaluation des émissions potentielles d’odeurs et de H S ainsi que d’odeurs associées
au filetage des poissons, un débit d’extraction de 1,38 m³/s a été retenu pour la cheminée « STCK3 ». À
une température moyenne de 25 °C et une pression atmosphérique de 1 atm, le taux moyen d’émission
des odeurs est évalué à 2 073 UO/s avant traitement et à 207 UO/s après traitement. Pour le H S, le taux
moyen d’émission est estimé à 1,44E-03 g/s avant traitement et à 1,44E-04 g/s après traitement.

Dans le cadre de l’évaluation des émissions potentielles d’odeurs et de H S ainsi que d’odeurs associées
à l’éviscération des poissons, un débit d’extraction de 2,54 m³/s a été retenu pour la cheminée « STCK4 ».
À une température moyenne de 25 °C et une pression atmosphérique de 1 atm, le taux moyen d’émission
des odeurs est évalué à 3 817 UO/s avant traitement et à 382 UO/s après traitement. Pour le H S, le taux
moyen d’émission est estimé à 2,66E-03 g/s avant traitement et à 2,66E-04 g/s après traitement.

5.2.5 Horaire et taux d’émission pour la modélisation des NOx et du CO

Le calcul des taux d’émission des génératrices d’urgence a été réalisé à partir du EPA Emission Standards
for Nonroad Engines and Vehicles, publié par l’EPA. Basé sur les caractéristiques des génératrices
d’urgence et des facteurs d’émission du document, des taux d’émission ont été calculés. La fiche technique
des génératrices est présentée à l’annexe 3, tandis que le détail des calculs est présenté à l’annexe 2.

L’horaire des émissions a été ajusté à l’intérieur de l’application AERMOD selon le détail présenté au
tableau 6. Le but est de répondre adéquatement au fonctionnement de la ferme piscicole.

Tableau 6 : Horaire d’émissions pour les sources émettrices de NOx et de CO

Source ID Période
(h / jour)

Période
(jour / sem)

Horaire d’émission

STCK5 10 7 7h00-16h59:59

STCK6 10 7 7h00-16h59:59

STCK7 10 7 7h00-16h59:59

STCK8 10 7 7h00-16h59:59

STCK9 10 7 7h00-16h59:59

Le but de ces horaires est de considérer un scénario conservateur.
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6. Informations sur les contaminants

Le tableau 7 présente les contaminants à l’étude ainsi que les normes, critères et concentrations initiales
associés selon les Normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère (version 9). Les normes ou
critères ont été comparés aux sorties des résultats de la modélisation (+ concentrations initiales) pour la
même moyenne de temps (4 minutes, 1 heure, 24 heures et 1 an).

Tableau 7 : Contaminants modélisés, normes et critères québécois de qualité de l’atmosphère applicable

N°CAS Nom Date de
révision

Type de
valeur

référencée

Période Valeur
limite

(µg/m³)

Concentration
initiale
(µg/m³)

630-08-0 Carbone, monoxyde de 1979 Norme 1 h 34 000 2 650

630-08-0 Carbone, monoxyde de 1979 Norme 8 h 12 700 1 750

7783-06-4 Hydrogène, sulfure d’ 2011 Norme 4 min 6 0

7783-06-4 Hydrogène, sulfure d’ 2011 Norme 1 an 2 0

10102-44-0 Azote, dioxyde d' 1979 Norme 1 h 414 150

10102-44-0 Azote, dioxyde d' 1979 Norme 24 h 207 100

10102-44-0 Azote, dioxyde d' 1979 Norme 1 an 103 30

PM2,5 Particules fines (PM2,5) 2011 Norme 24 h 30 20

PST Particules totales 2011 Norme 24 h 120 90

- Odeurs, 96e centile (V9) 2025 - 1 h 1 UO -

- Odeurs, 99,5e centile (V9) 2025 - 1 h 5 UO -
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7. Domaine de modélisation et limite de l’application des
normes et critères et récepteurs sensibles

Une grille de 987 récepteurs identifiés par des croix verts et couvrant la région de 10 km (est-ouest) sur
10 km (nord-sud), déterminée à partir du centroïde des sources, a été utilisée pour couvrir le domaine à
l’étude et évaluer les impacts des émissions atmosphériques. La grille réceptrice respecte les
recommandations du GMDA (MELCCFP, 2025). La figure 5 présente la grille de récepteurs.

Figure 5 : Vue des récepteurs couvrant la zone

(image tirée du logiciel ISC-AERMOD View)

Conformément à l’article 202 du RAA, les normes de qualité de l’atmosphère s’appliquent en dehors de
tout secteur zoné à des fins industrielles. Ainsi, selon le règlement de zonage no 2017-228 de la municipalité
de Litchfield (annexe B), la limite définie par le plan de zonage a été appliquée au modèle. Celui-ci est
disponible à l’annexe 4.

Pour la zone industrielle située le long de la route 301, la ligne de l’emprise de la route a été retenue plutôt
que la ligne centrale. Quant à la limite entre les provinces de Québec et Ontario, une distance minimale
d’environ 5 mètres vers l’intérieur du Québec a été considérée afin de compenser le niveau d’erreur
cartographique lié à l’imagerie satellitaire utilisée par Lakes Environnements – AERMOD.
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Le tableau 8 présente le maillage utilisé.

Tableau 8 : Maillage de la grille réceptrice

Distance à partir du centroïde des 
sources

Maillage
(distance entre 2 récepteurs)

De la source à 500 m 50 m

1 000 m 100 m

2 000 m 200 m

5 000 m 500 m

Deux cent soixante-treize (273) récepteurs discrets ont également été positionnés aux 50 m sur la limite
d’exploitation de l’usine.

Au total, 12 récepteurs sensibles ont été placés sur le domaine de modélisation. Les récepteurs, situés à
proximité du site, représentent des habitations résidentielles. Leur emplacement a été sélectionné en
considérant leur distance par rapport au site ainsi que la couverture de toutes les directions de la zone
habitée à la périphérie du site. Le tableau 9 présente l’emplacement de chacun des récepteurs sensibles.

Tableau 9 : Récepteurs sensibles discrets identifiés à proximité

Identification X (m) Y (m) Description

1_1 368 728 5 056 845 Résidence

1_2 368 810 5 057 136 Résidence

1_3 368 962 5 057 326 Résidence

1_4 369 545 5 058 020 Résidence

1_5 370 098 5 057 971 Résidence

1_6 370 521 5 058 043 Résidence

1_7 370 915 5 057 389 Résidence

1_8 371 358 5 057 346 Résidence

1_9 370 977 5 054 397 Résidence

1_10 371 946 5 055 880 Entrepôt agricole

1_11 371 734 5 055 486 Résidence (ferme)

1_12 370 984 5 055 662 Industrie
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8. Topographie

La topographie d’un terrain peut affecter la dispersion atmosphérique. La figure 6 présente la topographie
de la région à l’étude.

Figure 6 : Topographie considérée dans la modélisation
(image tirée du logiciel ISC-AERMOD View)

Les données topographiques constituent les intrants pour le préprocesseur AERMAP qui est intégré à
l’interface Aermod View. De plus, l’élévation de terrain de chacune des sources, des bâtiments et des
récepteurs de la zone à l’étude est automatiquement assignée par AERMAP.

Les données d’élévation numérique utilisées sont celles fournies par Ressources naturelles du Canada
(DNÉC). Ces dernières ont été extraites des éléments hypsographiques et hydrographiques de la Base
nationale de données topographiques (BNDT) à l’échelle de 1/50 000 de la Base de données géospatiales
(BDG), de données de position à diverses échelles acquises par les provinces et les territoires, ou d’images
de télédétection. Le système de référence planimétrique est celui de référence nord-américain de 1983
(NAD83). Le système canadien de référence altimétrique utilisé est celui de 1928 (CGVD28).
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9. Météorologie

Les données météorologiques sont fournies par Airmet Science et couvrent la période du 1er janvier 2013
à 00h00 au 31 décembre 2017 à 23h00. Les caractéristiques des données pour la météorologie sont
décrites dans le rapport « Données météorologiques – Ottawa » d’Airmet Science, présenté à l’annexe 5 :

Localisation Ottawa :  Latitude 45,32° N, longitude 75,67° W;

Élévation de base :  114 m au-dessus du niveau de la mer;

Fuseau horaire : UTC-0500 (heure locale).

La figure 7 présente la rose des vents.

Figure 7 : Rose des vents, station Ottawa
(image tirée du rapport d’Airmet Science)
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10. Résultats de la modélisation de dispersion atmosphérique

Tous les résultats de la modélisation de dispersion atmosphérique sont présentés à l’annexe 6.

10.1 Résultats de la modélisation des PST et des PM2,5

Les résultats de la dispersion des PM2,5 et PST démontrent que les activités liées au transport des matières
et à l’opération des équipements auxiliaires sont sous les seuils indiqués par les Normes et critères
québécois de qualité de l’atmosphère au niveau de la limite de la zone industrielle et sur l’ensemble des
récepteurs sensibles. Le tableau 10 présente les résultats maximums à la limite de la zone industrielle.

Tableau 10 : Résultats de la dispersion des PM2,5 et PST

No CAS Composé Date 
de rév.

Type de 
valeur de 

réf.

VL
24 h

(µg / m3)

CI
24 h

(µg / m3)

Rmax. 
24 h

(µg / m3)

Rmax. = 
(R+CI)/VL

(%)

PM2,5 Particules fines 2011 Norme 30 20 1,53 71,7

PST Particules totales 2011 Norme 120 90 1,25 76,0

10.2 Résultats de la modélisation des odeurs et du H2S

Les résultats de la dispersion démontrent que les activités liées au système de traitement des eaux et à la
ventilation dans les enceintes d’éviscération des poissons sont sous les seuils indiqués par les Normes et
critères québécois de qualité de l’atmosphère au niveau de la limite de la zone industrielle et sur l’ensemble
des récepteurs sensibles. Le tableau 11 présente les résultats maximums à la limite de la zone industrielle.

Tableau 11 : Résultats de la dispersion des odeurs et du H2S

N°CAS Nom Réf. Période VL
(µg/m³)

CI
(µg/m³)

Rmax.
(µg/m³)

Rmax.
(%)

- Odeurs, 96e centile - 1 h 1 - 0,01 1,0 %

- Odeurs, 99,5e centile - 1 h 5 - 0,045 0,9 %

7783-06-4 Hydrogène, sulfure d’ Norme 4 min 6 0 0,171 2,8 %

7783-06-4 Hydrogène, sulfure d’ Norme 1 an 2 0 0,00064 0,03 %
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10.3 Résultats de la modélisation du CO et des NOx

Les résultats de la dispersion des CO et des NOx démontrent que les activités liées à l’opération des
équipements auxiliaires sont sous les seuils indiqués par les Normes et critères québécois de qualité de
l’atmosphère au niveau de la limite de la zone industrielle et sur l’ensemble des récepteurs sensibles. Le
tableau 12 présente les résultats maximums à la limite de la zone industrielle.

Tableau 12 : Résultats de la dispersion du CO et des NOx

N°CAS Nom Réf. Période VL
(µg/m³)

CI
(µg/m³)

Rmax.
(µg/m³)

Rmax.
(%)

Observation

630-08-0 Carbone, monoxyde de Norme 1 h 34 000 2 650 178,33 8,3 % -

630-08-0 Carbone, monoxyde de Norme 8 h 12 700 1 750 39,27 14 % -

10102-44-0 Azote, dioxyde d' Norme 1 h 414 150 399,31 132,7 % Méthode
NOx = NO2

10102-44-0 Azote, dioxyde d' Norme 24 h 207 28 39,26 32,5 % Méthode
NOx = NO2

10102-44-0 Azote, dioxyde d' Norme 1 an 103 9 1,31 10 % Méthode
NOx = NO2

10102-44-0 Azote, dioxyde d' Norme 1 h 414 150 229 91,5 % Méthode*
OLM

* : La concentration initiale d’O , selon la méthode OLM utilisée, correspond à la valeur indiquée au tableau 7.1 du Guide de
modélisation 2025 (MELCCFP) pour le niveau d’exposition moyen, soit 51 g/m³. Pour déterminer la répartition des NO  émis
sous forme de NO et de NO , le modèle a appliqué le rapport initial NO /NO  (« in-stack ratio ») par défaut, fixé à 0,5.
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11. Conclusion et recommandations

La modélisation a été réalisée selon un scénario conservateur dans lequel le projet est entièrement
opérationnel et toutes les activités se déroulent simultanément. Cette modélisation repose sur l’hypothèse
d’une concentration de 0,75 ppm de H S, considérée comme agressive (niveau AEGL-1), aux fins de calcul
des émissions d’odeurs et de sulfure d’hydrogène.

Les résultats montrent que les concentrations d’odeurs et de H S sont au minimum trente (30) fois
inférieures aux seuils établis par les normes québécoises de la qualité de l’air. Il est important de noter que
la modélisation ne tient pas compte du renouvellement de l’air à un taux de deux (2) changements par
heure dans les enceintes d’éviscération des poissons et dans le bâtiment de traitement des eaux. Ce
renouvellement, équivalant à un remplacement complet de l’air intérieur deux (2) fois par heure, permet de
réduire considérablement les concentrations de H S et d’odeurs. Par exemple, une concentration initiale
de 0,75 ppm pourrait être diluée à environ 0,1 à 0,2 ppm, voire moins, avant même l’entrée dans le système
de traitement de l’air par biofiltration, selon les débits d’air et les conditions de ventilation. Ces niveaux sont
nettement inférieurs à 0,75 ppm, éliminant ainsi les risques de nuisances liées aux odeurs agressives. La
ventilation continue dans les installations d’éviscération et de traitement des eaux joue donc un rôle clé en
empêchant l’accumulation d’air contaminé et en assurant un traitement constant de l’air. En pratique, les
concentrations réelles de H S et d’odeurs seront probablement bien inférieures aux valeurs modélisées,
renforçant la conformité aux normes québécoises et éliminant les impacts olfactifs pour les récepteurs
situés à proximité du projet piscicole.

Afin de contrôler adéquatement les émissions de H2S, il est recommandé d’installer des appareils d’analyse
de H2S portables dans les enceintes d’éviscération, filetage et dans le bâtiment de traitement des eaux.
L’équipement permet de détecter des concentrations de H2S entre 0 et 1 ppm, avec une précision de
0,001 ppm ± 2 %, ce qui est suffisant pour les besoins de Samonix. La fiche technique de l’appareil est
disponible à l’annexe 7. Si les concentrations de H2S excèdent le seuil permis, Samonix pourra déclencher
des mesures de mitigation (incluant l’arrêt des opérations dans les enceintes concernées). Ces mesures
et procédures de SST seront déterminées dans le cadre du processus de demande d’autorisation
environnementale.

En ce qui concerne les PM2,5, les PST, les NOx et le CO, les concentrations maximales mesurées sont
inférieures aux normes en vigueur, garantissant ainsi la conformité.

Il est toutefois important de noter que les génératrices, principales sources d’émissions de NOx, sont
prévues pour fonctionner uniquement en situation d’urgence. Par conséquent, le scénario modélisé
surestime considérablement les émissions réelles.

Pour les récepteurs sensibles situés à proximité, aucun dépassement des seuils réglementaires n’a été
observé. Les concentrations maximales, relevées à la limite de la zone industrielle et de la future limite de
propriété du projet, demeurent largement en deçà des seuils permis, confirmant l’absence d’impact
significatif sur les zones avoisinantes.

Dans un souci de transparence et de bonne communication avec le milieu avoisinant et les organismes
publics et municipaux, il est recommandé de mettre en place un registre des plaintes liées aux odeurs, afin
de documenter les perceptions du voisinage et d’assurer un suivi rigoureux des préoccupations exprimées.

Finalement, un programme d’arrosage journalier de la route non revêtue intérieure devra être instauré
jusqu’au moment de la mise en place du revêtement bitumineux, particulièrement durant les périodes
sèches de l’été, afin de limiter les émissions de poussières et de particules fines, contribuant ainsi à la
qualité de l’air et au confort des riverains.



Annexe 1 Analyse du devis de modélisation de la DÉEPT











Annexe 2 Taux d'émission des contaminants



















Annexe 3 Fiche technique des génératrices d’urgence
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Sales Quote
Quote Date: 4/11/2024 12:58:12 PM

Quote Number: 0108495-0

Project Title: SAMONIX 600V 2 x 1600KW

Prepared for Wajax

Distributed
by:

Unit Model MD1600-01 Standby / Prime Emergency Stationary Standby

kWe Rating 1600 kWe UL 2200 Listed Yes

Fuel Diesel CSA Approved Yes

EPA Tier 2 Paint Color Gray

Engine Model: Mitsubishi S16R-Y2PTAW-1 1600kW Standby Power Rating at 1800 RPM
Governor - Electronic Isochronous

Voltage: 600/347V 3 Phase 60 Hz 0.8 PF

Gen Model: Stamford S7L1D-D 4 Lead Wired 600V 3 Phase Wye 125°C Rise Over 40°C Ambient

Voltage Regulator: Stamford MX321 Automatic Voltage Regulator with PMG Excitation

Generator Space Heater: Generator Anti-Condensation Heater 225W 120VAC Wired to Terminal

Control Panel: Blue Star DGC-2020 Fully Enhanced Microprocessor Based Gen-Set Controller
Mounted Facing Left from Generator End (Unless Specified Otherwise)
Standard Features: Low Oil Pressure, High Coolant Temp, Overspeed, Overcrank Shutdowns
Emergency Stop Pushbutton, Audible Alarm Buzzer with Silencing Switch
Optional Features Include: Generator Protection (Undervoltage, Overvoltage, Underfrequency,
Overfrequency, Overcurrent)
15 Contact Outputs, RS-485 Communications, Enhanced

Control Panel Options: Voltage Adjust Rheostat (Switch) - Panel Mounted
Low Water Level Sensor with Shutdown

Remote Annunciator: RDP-110 Remote Annunciator Panel (Flush Mounted)

Unit Color: Gray

Enclosure: Level 3 (Sound Attenuated Enclosure) Powder Coated 14 Gauge Steel
Rugged and Durable 200 MPH Wind Rated Enclosure with Exhaust Hood
Pitched Roof for Increased Structural Integrity and Improved Watershed
Louvered Intake and Punched Exhaust Openings
Keyed Alike Lockable Doors with Draw Down Latches and Stainless Steel Component Hinges
Additional 1.5” Thick Polydamp Type D Acoustical Foam (PAF)
Structural Steel Base with Mounting and Lifting Holes
Includes Pad Type Vibration Mounts to Isolate Unit from Mounting Surface

Sound Attenuation Foam: Sound Attenuation Installed in Enclosure and Exhaust Hood

Enclosure Options: Gravity Exhaust Louver Mounted
Motorized Intake Louver (Power Close/Spring Open) Mounted and Wired

Cooling: Unit Mounted Radiator (50°C Ambient)

Coolant Drain Extension: Plumbed to Bulkhead Fitting in Base

Oil Drain Extension: Plumbed to Bulkhead Fitting in Base

Mainline Breaker: 2000 Amp 100% Rated 3 Pole 600 Volt Breaker Mounted & Wired in a NEMA 1 Enclosure

Jacket Water Heater: Engine Block Heaters (2) 9000W 208VAC Rated for -20°F
Heaters Installed with Isolation Valves and Wired to Terminal



Air Cleaner: Dry Single Stage

Silencer: (2) 14.00 Critical Grade (JC Series) Silencers - Unit Mounted
Side Inlet / End Outlet

Battery: 24 Volt System with Rack and Cables

Battery Charger: 24 Volt 5 Amp Mounted and Wired to Terminal

Fuel Tank: 24 Hour / 3850 Gallon UL 142 Listed Sub-Base Fuel Tank with Stub-up Area
Double Wall Construction with Secondary Containment Standard
Includes: Supply & Return Connections, Fuel Level Gauge, Fuel Leak Switch and Fill & Vent Plumbing

Factory Test: Standard Commercial Testing Includes:
Verification of Alarm Shutdowns, Voltage Settings, Block Loading to Rated kWe and PF

Owner's Manual: Print Copy (Qty 1)  Standard

Warranty: 2 Year / 2000 Hour Limited

Notes:

Additional Options
(Not Included in Price):

Payment Terms: Due Upon Receipt

Delivery Schedule: 52 Weeks (Contingent on component availability)

Terms & Conditions
This quote is valid for a period of 30 days.•

This proposal is our interpretation of your requirement. It includes only the items listed on this quotation. Should there be other requirements or specifications, we will re-quote

accordingly.

•

Units are shipped wet to include lube oil and 50/50 water and antifreeze mix unless otherwise noted in this quotation.•

All extended piping, wiring, or other than listed above is performed by “others”.•

Seller is not quoting, offloading, job site startup, personnel instructions, field testing, or unit installation.•

Quoted prices include normal testing, packaging, and instructional literature.•

It is the distributor/purchaser and end user’s responsibility to ensure that this equipment is operated in accordance with all applicable local, state, and federal laws and regulations

governing the use and operation of this equipment.

•

Distributor Terms & Conditions

































































Annexe 4 Plan de zonage de la municipalité de Litchfield





Annexe 5 Rapport « Données météorologiques – Ottawa »

d’Airmet Science

















Annexe 6 Résultats de la modélisation de dispersion

atmosphérique
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Annexe 7 Fiche technique de l’analyseur portatif de gaz






